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N o u s  d o n n o n s  e n  s u p p l é m e n t  à  n o t r e  

n u m é r o  d e  c e  j o u r ,  l e  t i t r e  d e  l ’a n n é e

1 9 0 7 .  L a  p u b l i c a t i o n  d e s  t a b l e s  c o m m e n 

c e r a  p r o c h a i n e m e n t .

S O M M A IR E

Mort  de  M® J ules  Van Zè le .

C o n fé r e n c e  d u  J e u n e  B a r r e a u  d e  G and . — Discours 
de rentrée. (Suite et fin.)
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Inexécution des obligations du bailleur. I. Résilia
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ment des loyers. Légitimité. Saisie-gagerie. Con
trainte abusive.) — R é f . C iv . L iè g e .  (Référé. 
Saisie-exécution. Sursis à la vente. Tiers revendi
quants. Demande recevable.) — C om m . B r u x . ,  
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C h ro n iq u e  j u d i c i a i r e .

B ib l io g r a ph ie .

NÉCROLOGIE

Mort de Me Jules Van Zèle

Le monde judiciaire a appris, avec une 
douloureuse émotion, la nouvelle de la mort 
de Me J u le s  van Z è le ,  ancien Bâtonnier de 
l ’Ordre, vers qui se dirigeaient non seule
ment les sentiments de respectueuse défé
rence que le Barreau conserve à ceux qu’il 
a mis à sa tête, mais aussi, et surtout, les 
sentiments unanimes d une sympathie sin
cère. Peu d’hommes ont su mériter mieux 
que notre éminent confrère l’estime et 
l'affection de ses pairs. Sa droiture, sa 
modestie, sa fidélité à ses affections parmi 
lesquelles celle qu’il avait vouée au Barreau 
tenait la première place, ont été excellem
ment mise en lumière par Me Coosemans, 

Bâtonnier de l’Ordre, à l’ouverture de Tau- 
dience de la 4 e chambre de la Cour. M. le 
prem ier président Messiaen  avait tenu à se 
rendre en personne à cette audience, ainsi 
que M . le P rocureur général de P r e l l e  de 

l a  N ieppe. Ces hauts magistrats ont exprimé 
en termes émus la part que prend la magis
tra tu re  au deuil qui atteint le Barreau.

Les funérailles de notre regretté confrère 
ont eu lieu hier samedi à 2 heures.

Nous publierons dans notre numéro de 
jeudi les discours prononcés par M. le 
Bâtonnier de l’Ordre et par Me P a u l  

Hymàns.

CONFERENCE Dü JEUNE BARREAU
DE GASID

SÉANCE DE RENTRÉE Dü 16 DÉCEMBRE 1907

La Théorie du risque profes* 
sionnel et la Loi belge sur 
les accidents du travail.

Diseours prononcé par M’ Henri DE COCK
A vocat à la Cour d ’appel de Gand  

(Suite et fin)

Mais les faits quotidiens font éclater la ridicule pau
vreté de cette explication.

Comment ? Le législateur aurait considéré qu’il y a 
nécessairement faute subjective, que le maître est cou
pable, qu’il est juste de lui adresser des reproches, 
parce qu’il n ’a pas prévu qu’un jour son domestique 
commettrait la maladresse légère qui amena le pré
judice.

Mais le domestique lui même, quelque sincérité 
qu’il mette à s’examiner, n ’aurait pu prévoir la faute 
bénigne qu’il devait commettre? Et l’on oserait taxer 
le maître d’imprudence pour n ’avoir pas su deviner 
a conduite future du domestique mieux que celui-ci 
même?

Ne savons nous pas tous qu’il n ’existe pas de ser
viteur assez parfait, pour n ’être exposé à aucune 
défaillance? C’est donc l’impossible qu’on demande au 
maître !

Et cette prétendue faute subjective (qui neuf fois sur 
dix ne sera qu’un mensonge) non seulement le légis
lateur l’aurait présumée, mais il l ’aurait considérée 
comme si certaine et si fréquente qu’il aurait, 
d’avance, repoussé toute justification.

Est-ce concevable ?
D’ailleurs cette faute dans le choix ce n ’est pas au 

maître seul qu’on peut la reprocher.
L’instituteur et l’artisan ne choisissent-ils pas aussi 

leurs élèves et apprentis, puisqu’ils sont libres de 
refuser qui bon leur semble ?

Si même celte liberté du choix n’existait pas, il y 
aurait toujours la liberté du renvoi. Pourquoi donc 
soustraire à toute poursuite l ’instituteur qui n ’a pas 
renvoyé l'élève vicieux, dont il avait pu prévoir l’in
cartade, pour retomber, sans miséricorde possible, sur 
le maître qui n ’a pas deviné qu’un domestique excel
lent faillirait un jour?

Ne conçoit-on pas après cela, la vigoureuse apo
strophe de M. Saleilles (1), s’écriant : « S’il peut encore 
être question d’une présomption en cette matière, que 
ce soit donc pour présumer que la loi a voulu ce qui 
est vraisemblable et non ce qui serait absurde I »

Mais ce qui distingue profondément la condition du 
maître, de celle des parents, instituteurs et artisans, 
c’est que le maître embauchant un domestique ou un 
ouvrier suscite, dans son seul intérêt, une activité 
nouvelle dont il aura tout le profit; il est juste qu’il 
prenne à son compte tous les résultats de cette 
activité : Ce qu’elle produira de bon et ec qu’elle pro
duira de mauvais.

Les parents, instituteurs et artisans au contraire, 
sont de purs gardiens, de purs surveillants.

(1) S a le i l le s ,  op. c it., p. 32.
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Ce n’est pas pour eux que travaillent les enfants et 
élèves, c’est eux-mêmes bien plutôt qui travaillent 
pour leurs enfants, élèves ou apprentis.

Ils ont donc à exercer des devoirs de surveillance, 
mais il serait inique de les traiter comme les maîtres et 
commettants et de mettre définitivement à leur charge 
tous les résultats d ’une activité qui ne s’exerce ni par 
eux seuls, ni pour eux.

Et si c’est bien là l ’explication de la responsabilité 
absolue du maître, ne voit-on pas l’assimilation avec 
la responsabilité du fait des choses qui s’impose à 
nous?

Vous suscitez une activité vivante, et parce que 
cette activité s’exerce à votre profit, la loi vous endosse 
tous les résultats produits, bon ou mauvais.

Vous suscitez une activité mécanique dans votre 
intérêt, pourquoi donc la même règle ne s’applique
rait-elle plus ?

C’est toujours une force â votre service, qui travaille 
par vous et pour vous.

Et la même idée se retrouve à la base de la respon
sabilité du fait des animaux.

La présomption de faute que l ’on admet ici s’attache 
non pas à la personne qui a la propriété ou la surveil
lance de l’animal, mais à la personne qui a l’usage de 
l’animal, c’est-à-dire, interprête la Cour de cassation de 
Belgique, celle qui a le profit et la jouissance de l’ani
mal. (Cass., 16 oct. 1902, Pas., 1902,1, 351.)

Il semble donc bien qu’il y ait là une application 
nouvelle de cet adage qui résume toute la théorie du 
risque :

Ubi emolumentum , ibi et onus esse debet.

Oh! je sais bien que la jurisprudence décide que 
l’obligation de réparer le dommage n’existe pas si la 
personne qui se sert de l’animal prouve la faute de la 
victime ou même le cas fortuit.

Mais prenez-y garde. Examinez de plus près les 
jugements.

Ici encore se démêle la confusion entre le cas de 
force majeure et le cas fortuit.

Si un cheval, sans cause apparente, donne un coup 
de pied au domestique chargé de le soigner, bien 
souvent il s’agira d'un cas fortuit.

Il devrait suffir au maître de prouver que jamais 
antérieusement son cheval n’a montré de velléité de 
donner des coups de pied.
: Dans ce cas il n’y aura dans son chef, aucune faute 
subjective, aucune imprudence.

Il n ’y aura pas de faute dans la surveillance, puisque 
c’était la victime elle-même qui avait charge de sur
veiller.

Il n ’y aura pas de faute dans le choix, puisque le 
vice du cheval était caché, ne s’était pas manifesté 
jusque là.

Il y a donc cas fortuit.
Croyez-vous que les cours et tribunaux débouteront 

la victime dans ce cas ?
Ne vous y fiez pas.
Comme la cause de l’accident est propre à l’animal, 

comme le sinistre n ’est que le résultat du danger que 
comporte toujours la possession d’un cheval, la juris
prudence imposera les conséquences du dommage à 
celui qui a introduit dans la circulation ce risque- 
cheval ; elle refusera d’admettre l ’existence d’un cas 
fortuit.

Pour que le juge exonère le maître de l’obligation 
de réparer, il faudra qu’il se trouve en présence d’un 
cas de force majeure, il faudra que ce soit une force 
étrangère au maître comme au cheval, qui a excité 
l ’animal et qui se trouve être, en fin de compte, la 
vraie cause du sinistre.

Le maître ne pourra dégager sa responsabilité que

si, par exemple, le cheval s’emballe et cause malheur 
parce que la foudre tombe devant lui, ou parce qu’il 
est frappé par une brique que détache le vent.

Est-il raisonnable de soumettre à des régimes dif
férents la responsabilité du fait des animaux et la res
ponsabilité du fait des choses?

La majorité des auteurs et des arrêts l’admettent.
Ils décident que sur l ’usager d’un animal pèse une 

une présomption de faute qui n’atteint pas le gardien 
d ’une chose, et cette impossible distinction entre les 
deux responsabilités aboutit à cette grotesque consé
quence : que la victime d’un accident de voiture sera 
plus ou moins favorablement traitée selon qu’elle aura 
la malchance de se faire renverser par un automobile, 
ou le bon esprit d ’avoir affaire à une diligence.

Les défenseurs du système traditionnel objectent : 
Votre interprétation de l’art. 1384 aboutit à trans
former un quasi-délit ayant pour base nécessaire la 
notion de faute en une véritable obligation légale s’at
tachant à celui qui a la garde et le profit d ’une chose.

En raisonnant ainsi vous oubliez un point : c’est que 
le chapitre dans lequel je retrouve votre article est inti
tulé : Des délits et des quasi-délits, et les textes qu’il 
abrite, ne peuvent donc pas démentir le titre sous 
lequel ils sont écrits.

Il nous suffira de faire observer : qu’il n ’existe pas 
de chapitre spécial pour les obligations légales, que 
celles-ci sont disséminées à travers tout le Code et que 
nous en retrouvons un frappant exemple dans le cha
pitre même qui nous occupe.

Le propriétaire d’un bâtiment, dit l ’art. 1386, est 
responsable du dommage causé par sa ruine lors
qu'elle est arrivée par la suite d ’un défaut d ’entretien 
ou par le vice de sa construction.

Le défaut d’entretien : voilà la faute, le quasi-délit.
Mais le vice de construction. Voilà l’absence de faute, 

l’obligation légale.
La règle n ’est-elle pas l’incompétence du proprié

taire en matière d ’architecture et de constructions?
Celui-ci se trouvera donc dans une ignorance invin

cible à l’égard du vice de son bâtiment.
L’effondrement l’aura surpris sans qu’il ait pu le 

prévoir, ni l’empêcher.
Le Code néanmoins le déclare responsable de droit, 

ne permet pas la preuve de l’absence de faute, dans 
son chef, et autorise le recours contre lui, alors même 
qu’une prescription décennale a dégagé la responsabi
lité de l’architecte et de l’entrepreneur.

N’est-ce pas imposer au propriétaire le risque de sa 
propriété bâtie ? N’est-ce pas affirmer clairement que la 
« faute peut être absente et la responsabilité subsis
tante? »

Donc loin de dire que le Code Napoléon répugne à 
l’admission de la théorie du risque, notre examen nous 
force à conclure que cette équitable conception peut, 
seule, expliquer plusieurs de ses prescriptions, et l’on 
ne voit plus pourquoi on la repousserait dans cette 
matière de la responsabilité du fait des choses, puisque 
le texte nous y amène et que les principes généraux ne 
s’y opposent pas.

Telle est, Messieurs, esquissée â larges traits, dans 
sa portée et ses fondements, cette théorie du risque, 
du risque professionnel plus spécialement.

L’influence qu’elle exerce sur 1rs Cours et tribunaux 
français a pris depuis quelques années les proportions 
d’un mouvement jurisprudentiel imposant (1).

(1) Cf. décisions nombreuses citées par M. Josserand  dans 
les notes suivantes D. 490“2, II, 290; D. 19(H, II, 257 ; D. 1905, 
II. 495. Voir aussi Rev. crit., 1905, p, 327 ; 1907, p. 214.

Il faut rem arquer que les décisions citées p a r M. Josserand , 
n’adoptent pas expressément la théorie du risque  ; e lles décla-
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La jurisprudence belge, moins novatrice en général, 
lui a fait moins bon accueil.

L’écho ne s’en retrouve, à ma connaissance, que 
dans deux arrêts belges, rendus à quelques jours 
d ’intervalle, par la même Cour, la Cour de Gand, et 
qui sont visiblement l’inspiration d’une même pensée.

En 1901, le feu s’était mis, sans raison apparente, 
dans des réserves d ’engrais chimiques entassées dans 
les magasins de la Société Steyaert,

Cet incendie avait produit des flammes longues et 
étendues qui avaient mis le feu à des piles de bois 
appartenant à la Société Constant.

La Société Constant assigna la Société Steyaert 
devant le tribunal de commerce de ce siège et pré
tendit faire condamner la défenderesse sans avoir à 
relever de faute dans son chef.

Là question de la responsabilité du fait des choses 
inanimées était ainsi très nettement posée (1).

Le tribunal accueillit la demande et reconnut ex
pressément l’existence d’une responsabilité basée sur 
la seule notion de risque, en dehors de toute notion 
de faute. Les ouvrages de MM. Saleilles et Josserand 
étaient cités dans la décision.

Par arrêt du 7 mai 1903, la Cour de Gand confirma 
ce jugement; mais les motifs en sont beaucoup moins 
nets que ceux du premier juge.

L’arrêt décidait que Celui qui a la garde d’une Chose 
doit en toutes hypothèses supporter le dommage direc
tement causé par cette chose sans intervention d’une 
faute de la victime ou d ’une force étrangère.

C’était accepter les deux conséquences pratiqués de 
la théorie du risque : renversement de la preuve et 
transfert du cas fortuit.

C’était encore à la théorie du risque qu’était em 
pruntée la justification de cette doctrine puisque 
l’arrêt en donnait le motif suivant : Les cas d ’absence 
de faute de eelui qui El la gardé de la chose sont rares 
et exceptionnels et d’ailleurs dans ces cas-là même, le 
risque des choses doit retomber sur celui qui en tire 
avantagé (2).

Mais il semble que le nom ait plus effrayé la Cour 
que l’idée elle-même.

La mention des ouvrages de MM. Saleilles et Josse
rand né reparaît plus dans l’arrêt ; on persiste à pro- 
clamer que la faute est l’unique source de la responsa
bilité; et I on rattache le nouveau système aux idées 
traditionnelles, en invoquant non plus une présomp
tion de faute (qui logiquement devrait disparaître 
devant la simple preuve du cas fortuit), mais une 
« fiction de faute », imposée par la loi chaque fois que 
la chose elle-même, sans intervention étrangère, a 
causé le sinistre.

C’est la théorie que M. Josserand appelle le système 
de la « faute invinciblement présumée », et qu’il 
apprécie en ces termes :

« Elle a le mérite de ne pas rompre brutalement 
avec une précieuse tradition, et de sauver les appa
rences, en rattachant quand même la reponsabilité 
extra-contractuelle à la notion de faute* non plus sans 
doute à la faute, véritable, prouvée ; mais du moins à 
la faute, supposée, fictive; à défaut de la réalité, on se 
contente de son image (3).

L’arrêt Steyaert fut déféré à la Cour de cassation, et 
cassé par arrêt du 26 mai 1904.

La Coür suprême décidait que la victime frappée 
par une chose, doit prouver, non pas la faute de la 
personne qui a la chose sous sa garde, mais la faute, 
c’est-à-dire le vice de la chose elle-même.

Il semble que, dans la pensée de la Cour, l’existence 
d’un vice de la chose constitue une présomption de la 
faute de la personne.

Présomption suffisante, mais non absolue.

Malgré l'existence du vice, la personne pourrait 
échapper à la responsabilité en prouvant le cas for
tuit, c’est-à-dire l’absence de faute dans son chef.

L’arrêt écarte donc absolument la théorie du risque 
et en détourne résolument la jurisprudence belge.

Mais il importe de remarquer que lorsque notre 
Cour suprême rendit cet arrêt, la loi sur les accidents 
de travail, sans être en vigueur, était déjà votée, et que, 
dès lors, pour incliner la Cour vers l’adoption de la 
théorie du risque, il n ’y avait plus la pression de Cette 

troublante idée : Après l’échec des théories de Saincte- 
lette, seule la théorie du risque peut apporter une 
transformation nécessaire dans la réparation des acci
dents de travail; repousser la théorie du risque, c’est 
confirmer pour un temps indéfini, l’iniquité légale la

re n t se ra llie r à la  théorie  de la  présomption de faute e t sont 
amenées ainsi à p roclam er que l’ex istence du sim ple  cas fo r 
tu it dégage la responsabilité  du gard ien  de la chose.

Mais le plus souvent l’application de ces p rincipes aboutit 
aux mêmes conséquences pratiques que la théo rie  du risque 
parce que les Cours e t tribunaux  n ien t l’ex istence du cas for
tu it chaque fois qu’ii n’y a pas force majeure.

Un a rrê t de  la Cour de Riom (“25 m ars 1903, D. .1904, II, 260) 
offre un exemple caractéris tique de cette  consta ta tion .

Un seul a rrê t français, à  no tre  connaissance, a p roclam é, en 
te rm es exp rès, la  théorie  du risque, c’est un a rrê t de  la Cour 
de Chambéry (12 ju ille t 1905, D. 4905, II, 447). P a r  une con
trad iction  bien  faite  pour étonner, la Cour de Chambéry per
siste  à re je te r le cas fortu it su r la  victime.

(4) On re trouvera  les tro is  décisions rendues dans cette  inté
ressan te  affaire dans la Pas. ; Comm. Gand, 28 sep t. 4901, 
Pas., 4902,111, 35 ; — Cour de Gand 7 mai, 4903, Pas., 4903, 
11, 328; — Cass. b ., 26 mai 4904, Pas., 1904,1, 246.

(2) Quelques semaines après l’a rrê t du 7 mai, par a rrê t du 
5 juin 4903, la  Cour de Gpnd, sta tuan t cham bres réunies, 
comme Cour de renvoi, décidait plus explicitem ent encore ; 
que la maxime « nulle responsabilité  sans faute », n ’e s t p as  un 
axiome à l’ab ri de toute  contestation  (Voy. Pas., 4903, 11, 344).

(3) Jo sserand  : Note au Dalloz, 4900, II.

plus déplorable, puisqu’elle atteint ceux-là même qui . 
méritent le plus de protection (1).

w î- •' -- - ■ - •*-* *

Cependant quelque amélioration que la théorie du 
risque doive apporter dans la réparation des accidents 
du travail, son action ne pouvait suffire et rendre inutile 
l’intervention législative.—

Dans une loi de 1881 (la première loi sur les acci
dents du travail) le législateur suisse introduisît le prin
cipe du renversement de la preuve et du transport du 
cas fortuit à charge du patron.

\ C’était adopter les conséquences pratiques de l.a 
théorie du risque.

Cette loi ne satisfit pleinement ni les ouvriers ni les 
patrons.

Les patrons se plaignaient de l’énormité de la charge 
qui pesait sur eux.

La difficulté de prouver la faute de l ’ouvrier leur 
faisait supporter bien plus que les accidents dus à leurs 
fautes personnelles et au simple cas fortuit.

Les industriels furent amenés ainsi à se montrer 
d’une sévérité extrême dans le choix de leurs ouvriers 
et devant cette rigueur, les ouvriers à leur tour, se 
plaignirent de ce que les faveurs de la loi se retour
naient contre eux.

Les crétins du Valais, quijusquelàavaient été acceptés 
par les industriels, furent renvoyés partout et ne 
purent plus engager leurs services.

Les seuls résultats auxquels pouvait conduire l’inter- 
prêtatiôn de l'art. 1384 ne suffisalëht donc j59é; il 
fallait une loi spéciale sur les accidents de travail.

*
* *

Ce fut la raison d’être de notre loi du 24 décembre
1903.

Que la loi nouvelle marque l'introduction dans notre 
droit de la théorie du risque, c’est ce qui paraît incon
testable.

Mais le principe nouveau, si remarquable soit-il, par 
l’exception qu’il apporte à des règles séculaires, ne 
s’aperçoit pas dès l ’abord.

Il se trouve masqué par l’adoption d’une autre nou
veauté : le système de la réparation forfaitaire.

Sans doute le législateur a voulu mettre un terme à 
cette iniquité qui rejetait sur l ’ouvrier seul, la charge 
du cas fortuit, le poids de l’accident qui n ’est que la 
rançon du machinisme ; mais ses vues ne s’arrêtaient 
pas là.

Son but, et même son illusion, fut de tuer le procès 
d’accident de travail.

Son moyen ce fut d ’abord l’abandon total des idées 
romaines, l’exclusion radicale de la recherche de la 
faute; on ne se demandera plus : y a-t-il imprudence 
de l’ouvrier, imprudence du patron? les iautes des

* deux parties, même les fautes lourdes seront égale
ment couvertes, il suffira que l’accident soit le fait de 
l'exécution du contrat de travail.

L’indemnisation sera générale.
Son moyen, ce fut aussi la tarification de l ’indem

nité, le retour aux idées germaniques sur la responsa
bilité, le retour à cette conception du wergeld : C’est 
tant par bras, c’est tant par jambe !

L’indemnisation deviendra uniforme 1
Ce système légal répondait aux aspirations les plus 

légitimes du monde industriel, des patrons comme des 
ouvriers.

Ce que l’ouvrier désire avant tout, ce n ’est pas tant 
la possibilité d ’obtenir une indemnité élevée, si l’acci
dent de travail dont il est victime est le résultat d ’une 
faute du patron et s’il se trouve en mesure d ’apporter 
la preuve de cette faute.

Cette espérance ne peut pas supprimer l’inquiétude, 
puisque, d ’une part, les statistiques nous apprennent 
qu elle ne se réalise que pour un accident sur quatre, 
et que d’autre part, aux cas où elle ne se réalise pas, 
c’est la misère définitive et sans issue !

Ce qui vaut mieux, assurément, que cette espérance 
brillante, mais trompeuse et incertaine, c’est l’indem
nité modeste mais sûre, c’est la certitude que votre 
sort et celui de votre famille ne dépend pas totalement 
d’un seul instant d’inattention, d ’un témoignage qui 
fait défaut, d ’une chance mauvaise de la vie.

Toujours, désormais, l’accident de travail entraînera 
la réduction des ressources du travailleur, mais plus 
jamais du moins, il n’aboutira à la suppression totale 
et définitive de tout moyen d’existence.

Comme l’écrit notre Bâtonnier, Me Van Cleemputte, 
dans son rapport si complet et si souvent cité : 
l’ouvrier n ’a plus la chance d’obtenir tout, mais il ne 
court plus le risque de n’obtenir rien !

Cette sécurité si précieuse pour l’ouvrier n ’est-elle 
pas aussi dans les vœux du patron ?

Les industriels en général comprennent la nécessité 
de l’indemnisation des sinistres. Avant l’apparition des 
théories du risque, ils avaient senti qu’en dépit de la 
loi, et lors même qu’ils n ’avaient aucune faute à se 
reprocher, il n ’était pas juste de laisser sans indem-

(1) Cet a rrê t, d’a illeurs, tou t en re je tan t la th éo rie  du risque, 
m arque cependant une évolution de la ju risprudence.

Le système belge en m atière de  responsab ilité  du fa it des 
choses, é ta it la théorie que nous avons appelée, ap rès M. Jos
serand , le « système dü règne  souverain  de l’a rt 4382 ».

Ce système é ta it unanimement suivi par les cours e t tribu* 
naux de Belgique, depuis l’a rrê t de la Cour suprêm e, rendu 
en ce sens dans l’affaire De S itter (cfr. l’énumération des déci
sions belges sous Cass., 4904, 1 ,246, note 3).

L’a rrê t de 4904 re je tte  le systèm e du « règne  souverain  de 
l’a rt. 4382 », pour adop ter le « systèm e de la ga ran tie  des 
vices ». Serait-ce un achem inement vers Ie systèm e de la p ré 
somption de faute, e t de là , vers  la théorie  du risque ?...

nité l’ouvrier qui quittait leur service, mutilé, perclus, 
ou br&yé par leurs machines. ^

> C’est ce qui explique l’énorme extension prise par 
î'asaur&nce collective.

La crainte de l'industriel, c’est l ’incertitude sur
- l’importance de ces indemnités ; comme l’Etat, il faut 
qu’il, puisse par avance dresser son budget, prévoir 
loutes ses dépenses, et faire rentrer les accidents de 
travail, dans les frais généraux.

C’est là  l’explication du succès de l’assurance-res- 
ponsabilité.

La loi sur les accidents du travail, en voulant donner 
une satisfaction plus pleine à ce besoin de sécurité qui 
se retrouvait chez l’ouvrier comme chez le patron, 
devait, elle aussi, recourir à ce mécanisme de l’assu
rance, qui avait apporté à l’incertitude de l’ancien 
système un remède provisoire et insuffisant.
L a  loi contient l'organisation d’une assurance légale.
En stricte justice l’ouvrier aurait droit à une indem

nité intégrale dans certains cas, n ’aurait droit à aucune 
indemnité dans d’autres cas.

Désormais, l’ouvrier est assuré contre toutes espèces 
d’accidents.

Mais cette assurance il faut qu’il la paie :
Le prix sera : l ’abandon anticipé d ’une portion de 

l’indemnité intégrale d’autrefois.
La hauteur de ce prix doit dépendre évidemment de 

la valeur dei'assurance achetée.
Sont*iis majorité, les cas où l’ouvrier n ’aurait droit 

à aucune indemnité et où cependant il en obtiendra 
une ?

Dans ce cas la réduction de l’indemnité intégrale 
sera forte, elle dépassera la moitié.

Si, au contraire, les cas où l’équité exige que l’ouvrier 
touche une indemnité intégrale, sont majorité; l’assu
rance achetée est de peu d ’importance, la réduction de 
l’indemnité intégrale sera faible, elle ne pourra atteindre 
la moitié.

C’est ici, Messieurs, que nous retrouvons la question 
qu’avait agitée la théorie du risque créé : La justice 
demande-t-elle que le cas fortuit qui comprend à lui 
seul la moitié des accidents soit maintenu à charge 
de la victime, comme le veut le principe traditionnel; 
faut-il le mettre à la charge du patron ou faut-il en 
partager le poids entre les deufc partiéà.

La réponse du législateur belge ne saurait faire de 
doute. Il a fixé le taux d indemnisation â la moitié de 
la quotité de salaire perdu, cé chiffre à lui seul, marque 
la condamnation de l’ancienne théorie.

Les justifications qui en ont été données à la Chambre 
en sont une nouvelle preuve (1).

D’après les statistiques allemandes généralement 
admises, a-t-on expliqué, l’on peut approximativement 
diviser les accidents comme sui) :

Un quart dû à la faute du patron ;
Un quart à la faute de l’ouvrier;
Une moitié due au cas fortuit, ou sans cause in

connue.
En stricte justice il faudrait que patron et ouvrier 

supportent respectivement les conséquences de leur 
faute, le reste doit être également partagé entre eux.

Le nombre des cas d ’indemnisation doublera pour 
l’ouvrier; l’indemnité intégrale sera donc réduite de 
moitié.

Ce raisonnement n ’est pas absolument exact.
Les accidents sans cause inconnue doivent être éga

lement supportés par les deux parties, mais il n ’en est
pas absolument ainsi des accidents dus au cas fortuit.
L’on peut admettre, nous l’avons dit, que l’ouvrier en 
porte une part minime, mais la part prépondérante du 
bénéfice appartient au patron, c’est donc sur lui que 
doit peser la part prépondérante du cas fortuit.

Ce n’est là, d’ailleurs, qu’une critique de détail.
Ce qu’il importe de remarquer, c’est qu’on n ’hésite 

pas à rejeter cette règle de droit que si longtemps on a 
considérée comme un axiome : le cas fortuit par défini
tion doit retomber sur la victime ; c’est que personne 
ne s’est avisé de reprendre les paroles par lesquelles 
Tarrible croyait justifier les idées traditionnelles. »

« Si l’accident ne peut être attribué à la faute des 
parties, il n’est plus que l ’ouvrage du sort dont chacun 
doit répondre ! (2) »

C’est bien évidemment la théorie du risque qui 
obtient droit de cité dans la législation belge.

Et atec la théorie nouvelle, comme son complément 
nécessaire, s’introduit tout aussitôt la distinction du 
cas fortuit et de la force majeure.

C’est aux seuls accidents causés par la force majeure 
que l’on appliquera désormais les mots de Tarrible :

a C’est un ouvrage du sort, dont chacun doit 
répondre. >» La loi ne s’occupe que des accidents 
qui ont un rapport avec l’exécution du contrat de 
travail, elle entend assurer la réparation du sinistre 
qui a sa source dans l ’outillage ou le personnel 
industriel, elle laisse sous l’empire de 1 ancienne règle 
le sinistre qui arrivé au cours du travail, n’est dû qu’à 
une force étrangère faisant irruption dans le milieu 
industriel.

Qu’un ouvrier soit saisi et broyé par un engrenage, 
s’il n’y a pas accident intentionnel, s’il n ’y a pas de sa 
part suicide ou de la part du patron assassinat, le 
système de la réparation forfaitaire s’applique?

C’est un risque professionnel !
Car l’expression de risque professionnel s’étendra 

désormais. Jadis elle ne s’appliquait qu’aux accidents 
exempts de toute faute des parties ; et constituant le 
produit inévitable et fatal de l’entreprise industrielle; 
désormais, la notion de faute étant bannie par le

(4) Voir Demeur, t. 1er, nos 409 e t suivants.
(2) Locré, t .  VI, 287.
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législateur, tout accident de travail sera considéré 
tomme le produit fatal de l’entreprise, le risque 
professionnel comprendra désormais tout accident qui 
a quelque lien avec l ’exécution du travail demandé.

Mais qu’un ouvrier tombe mort pendant son travail, 
par suite de rupture d’anévrisme ; que, dans la cour de 
l ’usine, il soit frappé par la foudre, ou assommé par 
une tuile que l’ouragan détache du toit, le sinistre 
n ’est plus le contre-coup de l’activité industrielle, c’est 
un cas de force majeure.

Il ne s’agit plus de risque professionnel spécial à 
l’ouvrier et incombant à l'entreprise, il s’agit d ’un 
risque commun à tous les hommes, d ’un risque 
d’humanité, que chacun doit supporter pour sa part 
virile.

Ce n’est pas à dire cependant que la force majeure, 
que le législateur a assignée comme la limite du risque 
professionnel, soit par elle-même une frontière très 
précise et déterminée;

Dans bien des cas l’appréciation de l’existence de la 
force majeure sera fort délicate.

Ce qui en matière d ’accident de travail caractérisera 
la force majeure, ce sera Vextériorité de la forcé agis- 
santé et Vabsence de tout lien de causalité entre le 
sinistre et les fonctions de la victime.

Ainsi pourra-t-il se faire que le même événement 
d ’après les circonstances doive être appelé tantôt force 
majeure, tantôt risque professionnel.

L’on peut distinguer trois cas où le sinistre causé 
par une force totalement étrangère à l’industrie, par 
une force de la nature, devra cependant rentrer dans le 
risque professionnel.

Ce sera d’abord le cas où la force naturelle ne frappe 
pas directement mais ne tue ou ne blesse, qu’en se ser
vant, comme d’un intermédiaire, d ’un élément profes
sionnel.

En voici un exemple :
La foudre tombe dans la cour d ’une usine, elle ren

verse toUs les ouvriers qui se trouvaient alentour. 
Après quelques moments d ’étourdiSsément tous se 
relèvent, sauf un seul, qui, occupé à travailler à la 
paroi d’un puits, était tombé de son échafaudage et 
s’était tué dans sa chute.

Par arrêt du 11 janvier 1902, la Cour de Paris, 
accorda aux ayants droit de la victime l ’indemnité 
forfaitaire.

Considérant, disait l’arrêt, que le cadavre ne portait 
la trace d’aucun des phénomènes particuliers qui 
accompagnent la mort, déterminée par l’atteinte directe 
de la foudre, dont les effets n ’ont provoqué chez les 
autres ouvriers, projetés sur le sol, qu’un ébranlement 
momentané.

Qu’il en résulte que la cause immédiate et directe de 
la mort de l’ouvrier a été la chute dans le puits (pro
voquée par la foudre il est vrai) mais à laquelle il n ’a 
été exposé qu’à l’ôccasion de la nature même du tra
vail qu’il était en train d’exécuter.

Et l’espèce paraît très exactement jugée.
De même, le tribunal Givil de Privas accorde l’in

demnité forfaitaire aux ayants droit d’un cocher qui, 
pris d’un étourdissement, tombe du haut de son siège 
et se tue.

Ce n’est pas, disait le jugement, ce n’est pas l’étour- 
dissement initial qui a causé les blessures ou la mort, 
c’est la circonstance que le cocher est tombé du haut 
de son siège, poste de travail, qui a fait la gravité du 
coup (1).

Mais dans cette voie même il faudra se garder de 
pousser trop loin la théorie.

Si la force naturelle n’atteint qu’indirectemefit par 
l’intermédiaire d’un élément proprement industriel, il 
y aura risque professionnel, mais si la force naturelle 
frappant directement l’ouvrier n ’a pu l’atteindre que 
par suite d ’une Coïncidence banale, amenée par les 
fonctions de l ’ouvrier, il n ’y aura plus que la force 
majeure.

Ainsi il ne faudrait pas décider que l’ouvrier, direc
tement frappé par la foudre, au cours de son travail a 
droit à une indemnité, parce que c’est ce travail même 
quî l a amené à l’endroit précis où la foudre e3t 
tombée (2).

Ce serait, par un détour, supprimer presque l’ex
clusion de la force majeure !

Que la cause du sinistre soit la foudre, l’inbndation, 
l’ouragan, presque toujours il sera vrai de dire qu’il 
existe un rapport entre l’accident et le travail, parce 
que ce sont les nécessités de sa besogne qui avaient 
conduit l’ouvrier là, précisément, où le sinistre a sévi.

Ce rapport trop artificiel, ne saurait suffire fceperi- 
dant.

Il est bien vrai que si l’ouvrier ne se fût pas rendu à 
Pusine, la foudre qui a frappé l’usine ne l ’eût pas 
atteint, mais c‘est là une pure coïncidence.

Il n ’était pas plus exposé au risque de fulguration à 
l’usine que chez lui.

Il pouvait aussi bien se faire que son déplacement 
de sa demeure à l’usine au lieu d être sa perte fut son 
salut, si la foudre devait atteindre sa maison eh épar
gnant l'usine*

Pour qu’une force naturelle frappant non plus par 
intermédiaire mais directement puisse être considérée 
comme risque professionnel, il faudra (et ce sera notre 
deuxième cas) que les conditions particulières du tra
vail exposent spécialement l’ouvrier aux coups de cette 
force majeure, il faudra que ce risque commun, ce 
risque d’humanité soit aggravé par la profession.

Ainsi pour l’ouvrier agricole, obligé de faucher én

(4) Ces deux décisions sont rappo rtées dans BouftGoiF, Dis
tinction du cas fo r tu it et de la  force m ajeure, p. 58.

(2] Contra  •* Demeur, t .  l*r , n° 450.
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plein soleil, au cœur de l’été, l ’insolation, ordinaire
ment force majeure, devient risque professionnel.
De même l’ouvrier élagueur, qui surpris par l’Orage, 

au sommet d’un arbre, est frappé par la foudre, serait 
victime du risque professionrtel»

Le soleil et la foudre Ont atteint directérhenrièitf 
victime sans doute, mais c’était l’une des exigences 
du métier de s’exposer spécialement aux atteintes de 
ces forces naturelles.

Le moissonneur, comme moissonneur est plus que la 
généralité des hommes exposé au risque d’insolation.

L’élagueur, comme tel, est particulièrement exposé 
au risque de fulguration.

Il ne s’agit donc plus d’un risque d’humanité, mais 
d’un risque spécial à la profession.

Enfin il est une troisième hypothèse où les atteintes 
d ’une force naturelle rentreront dans le risque profes
sionnel.

C’est le cas où la force naturelle ne parvient à 
atteindre l’ouvrier que par l’effet d ’une faute du 
patron.

En voici un exemple : Un tremblement de terre 
bénin se produit; l’un des bâtiments de l’usine s’effon
dre et ensevelit les ouvriers qui s’y trouvent.

Le patron, en général, n ’a pas à répondre du trem
blement de terre ; mais si l’on peut prouver que les 
secousses sismiques n’ont pu provoquer l’effondrement 
du bâtiment que par suite d ’une faute du patron, par 
suite d ’un coupable défaut d ’entretien de la bâtisse, 
assurément le patron devra indemniser ses ouvriers (1).

Sous l’empire du code civil le patron eût été respon
sable, la loi nouvelle impute au patron le cas fortuit, 
a fortiori laisse-t-elle à sa charge les conséquences de 
sa faute.

Et voici donc cette recherche de la faute, que le 
législateur croyait avoir si définitivement bannie, qui 
refait sa trouée dans la matière de la responsabilité 
industrielle !

Cette brève incursion dans le domaine de l’interpré
tation, vous aura montré que le système de notre loi, 
si radical qu’on l’ait fait, ne suffit pa9 à supprimer 
toute, incertitude au sujet du champ d’application du 
nouveau principe.

Poussant la théorie du risque professionnel plus 
loin que n ’importe quelle autre nation industrielle, le 
législateur belge a voté la couverture de la faute 
lourde, a décidé l’indemnisation de tout accident qui 
aurait quelque rapport avec l’exécution du contrat de 
travail, n ’assignant ainsi au risque professionnel 
d ’autres limites que la force majeure, la force totale
ment étrangère à l’industrie.

A mon humble avis, la mesure est bonne*
Sans être parfaite, l’œuvre de nos Chambres est 

grande et belle et j ’v applaudis des deux mains.
Mais l’on s’avance trop assurément lorsqu’on s’ima

gine pouvoir ainsi tuer les contestations judiciaires, 
lorsqu’on se berce des illusions de suppression de 
procès, chimère que dans tous les temps les législa
teurs ont poursuivie, comme les paladins de l’Arioste 
poursuivaient la dame de leur pensée, sans la rencon
trer jamais, ou s’évanouissant en fumée quand iis pen
saient le mieux l’étreindre.

En couvrant la faute lourde on étend les limites du 
risque professionnel, on ne les supprime pas; on 
n ’échappe pas à la nécessité de les tracer d ’une main 
vigoureuse et ferme.

Ce travail, le législateur lui-même ne pouvait que 
l’ébaucher.

Sur les frontières du champ d ’application de la 
théorie nouvelle, souvent l'indication des limites sépa- 
ratives sera délicate, malaisée, incertaine.

Pendant de longues années c’est à la doctrine et à la 
jurisprudence qu’incombera cette tâche ardue d’ap
porter dans cette matière la lumière et la certitude, ces 
deux compléments, dont la justice idéale n’a que faire, 
mais sans lesquels la justice humaine ne serait qu’un 
vain mot.

★
* *

Ma tâche est terminée, Messieurs, il ne me reste plus 
qu’â conclure*

Lorsque la théorie du risque professionnel fut dis
cutée à la Chambre française, elle rencontra d ’ardentes 
contradictions.

M. Léon Say, entr’autres, l’attaqua avec véhémence :
« Je considère, dit-il, qu’une idée très fausse au 

point de vue du progrès de l’humanité est celle qui 
consiste à prétendre qu’on peut découvrir un principe 
nouveau au fur et à mesure qu’il se produit un progrès 
dans la manière dont se manifeste l’activité humaine. 
C’est ainsi que vous pensez qu’on va découvrir un 
principe de responsabilité... Eh bien! je ne crois pas 
que ce soit nécessaire, je ne crois pas davantage que 
ce soit vrai ! (1) »

Quiconque croit à l’existence d’un droit naturel, supé
rieur à nos Codes, immuable et général comme les 
règles de morale sur lesquelles il s’appuie, souscrira 
à ces paroles.

Assurément dans une matière aussi fondamentale 
que celle de la responsabilité il n ’existe qu’un principe 
de justice unique applicable dans tous les temps et à 
toutes les classes sociales.

Mais tout en acceptant ces prémisses nous repous
sons la conclusion.

Adopter la théorie du risque, ce n’est pas sortir de 
ce principe de justice unique; c’est y revenir après un 
oubli de plus de vingt siècles.

A l’encontre de M. Say nous dirons donc qu’il faut

(1) S ache t, 408.
(4) Tarbouriech , La  Responsabilité des Accidents, p. 119.
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travailler, non pas à extirper la théorie nouvelle comme 
une excroissance malsaine, mais à élargir son appli
cation jusqu'à l’étendre de la responsabilité indus
trielle à toute la matière de la responsabilité.

Non ! les faits nouveaux n’ont pas créé une justice 
nouvelle; ils n ’ont fart que mettre en lumière un prin
cipe d’équité qui jusque là n ’avait pas' été aperçu.

Pour que l ’on découvrit dans le système traditionnel 
de la faute-cette double confusion entre la culpabilité 
et l’imputabilité d’un risque, entre le cas fortuit et le 
cas de force majeure, il a fallu que le machinisme, eh 
multiplànt les accidents inévitables et en donnant à 
certains d ’entre eux l’importance d’un deuil public, 
fit éclater la souveraine injustice du système romain.

Ce sera l’impérissable honneur des jurisconsultes de 
notre époque d’avoir entendu le cri de 1 équité outragée: 
d'avoir oublié les traditions vénérables pour prendre 
le fait à la gorge; d’avoir découvert enfin cette 
théorie du risque, dont j’ai eu l’honneur de vous 
entretenir, et qui sera, je n ’en puis douter, le fonde
ment d’un droit nouveau (plus moderne et moins 
égoïste) en matière de responsabilité.

JURISPRUDENCE REL6E

Liège (3e ch.), 9  nov. 1 907 .

Prés. : M. S i l v e r c r u y s .  — Av. gén. : M. D em a r te a u .

Avis conf.
Plaid. : MM6* G r a f f é  c . V i t r y  (du Barreau de Namur).

(La Nouvelle Société « Namur Citadelle » et Graffé, 
avocat c. Me Vitry, carateur à la faillite de Alexandre 
Williame.)

DROIT CIVIL. — BAIL. — INEXÉCUTION DES OBLIGA

TIONS DU BAILLEUR. —  I .  RÉSILIATION. —  DOMMAGES- 

INTÉRÊTS. — MISE EN DEMEURE INUTILE. — II. EXCEP

TION «  NON-ADIMPLETI CONTRACTUS » . —  NON-PAIE

MENT DES LOYERS. —  LÉGITIMITÉ. —  SAISIE-OAGERIE.

—  CONTRAINTE ABUSIVE.

I. Le  bailleur qui commet la faute de ne donner à ses 
engagements contractuels qu une exécution incom
plète et défectueuse encourt la résiliation Au bail et 
est passible de dommages-intérêts, $rt Vertu de 
l’art. 1184, C. civ., et en l'absence de toute mise en 
demeure.

II. Les obligations et les droits du bailleur étant corré
latifs, il n'appartient pas à celui-ci, qui ne remplit 
pas ses charges vis-à-vis de son locataire,de contrain
dre ce dernier au paiement et c'est abusivement qu’il 
a recours à la saisie-gagerie.

Ar r ê t  :

Attendu que les premiers juges ont décidé à juste 
titre, par des motifs auxquels la Cou? se rallié, que là 
convention verbale de bail intervenue ie 5 &VH1 1901, 
entre la Société de « Namur-Citadelle » et le sieur 
Williame, imposait, non pas à ce dernier, mais à la 
société elle-même, l’obligation de faire et d ’entretenir à 
sesfraisles installations nécessaires pour amener l’eau â 
la citadelle et pour produire l’énergie électrique desti
née à assurer l’éclairage de l’hôtel et la marche de 
l’ascenseur ;

Attendu qu’il est d’évidence que, pendant les premiers 
mois, l’hôtel n :a pas été suffisamment approvisionné 
d’eau ni de force électrique ;

Attendu que la société appelante a pris des mesures 
en vue de remédier,à partir du mois de juillet 1ÔÔÎ, à 
cette situation fâcheuse, mais qu’il résulte tfiht des 
enquêtes que des autres documents de la cause que 
ces mesures (ainsi que le constate très exactement le 
jugement du 31 juillet 1908) n ’Oflt pas atteint lëüf 
but ;

Attendu que la société ne l ’â pa§ ighOPêj que le 
23 juillet 1901, Williame l’avertissait que la lumière 
électrique marchait d’une façon déplorable; que le
6 août suivant il lui signalait le fonctionnement Irré
gulier de l ’ascenseur,en ajoutant qu’une famille mena* 
çait de quitter l ’hôtel pour cette raison ; qu’il la 
prévenait, en outre, que les nombreux vacillements 
dans la lumière énervaient les clients et la priait de 
faire acheter une batterie d ’accumulateurs afin d ’éviter 
ce désagrément ;

Attendu que malgré ces avertissements la société 
n ’a plus rien fait pour donner satisfaction à son loca
taire ;

Que pour échapper à l’action qui lui est intentée, 
elle argumente à tort de ce qu’aucune mise en demeure 
régulière et forme le ne lui a été notifiée;

Qu’en effet, elle a commis la faute de ne donner â 
ses engagements contractuels envers W illiame qu’uflè 
exécution incomplète et défectueuse;

Que par ce fait seul, elle encourt la résiliation du 
bail conclu entre parties et est passible de dommages- 
intérêts, en vertu de l’art. 1184 du Code civil et en 
l’absence de toute mise en demeure ;

Attendu que les premiers juges ont avec raison 
accordé cette résiliation à partir du 19 août 1901 puis
que l’inaccomplissement par la société « Namur- 
Citadelle » de ses obligations était, à cette époque, un 
fait constant d ’une gravité suffisante pour nuire sérieu
sement à la réputation de l’hôtel et en éloigner la 
clientèle ;

Attendu que cette société a cependant fait pratiquer 
le 23 septembre 1901, une saisie-gagerie sur les meu
bles et marchandises garnissant l’hôtel loué, en vue 
d’obtenir paiement d’une somme de 23 000 francs 
représentant une année de loyer ;
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Attendu que W illiame ne devait avoir payé la totalité 
de ce prix qu’au 1er novembre; que jusque là il n ’était 
tenu de remettre à la société qu’un tantième déterminé 
à prélever chaque jour sur les recettes de l’hôtel ; qu’il 
est établi que ces tantièmes ont été régulièrement 
versés par lui jusqu’au 19 août 1901, jour à dater 
duquel le bail est déclaré résilié ;

Que d’ailleurs les obligations et les droits du bail
leur étant corrélatifs, il n ’appartenait pas à la société 
qui ne remplissait pas ses charges vis-à-vis de son 
locataire de contraindre ce dernier au paiement ;

Qu’il suit de là que c’est abusivement qu elle a eu 
recours à la saisie-gagerie;

Attendu, quant à l’indemnité â allouer à la partie 
intimée, qu’il importe d’observer : d’une part, que 
l ’insuccès de l’exploitation entreprise parWilliame et, 
par suite, 'inutilité des dépenses d ’installation faites 
par lui ne peuvent être attribués que pour partie à la 
circonstance que l’hôtel a manqué d’eau et d’électri
cité; d ’autre part, qu’au moment où la saisie-gagerie 
a été interposée, W illiame était dans une situation qui 
ne lui permettait plus guère de se maintenir et qu’il a 
été assigné en déclaration de faillite par l’un de ses 
autres créanciers, sous la date du 10 octobre 1901 ;

Que dans ces conditions la somme de 4,000 francs 
allouée par les premiers juges, à titre de dommages- 
intérêts, constitue une réparation suffisante de tout le 
préjudice qu’il a subi par le fait de la société appe
lante;

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, 
entendu en son avis conforme M. l’Avocat général 
D em a r te a u ,  j o i n t  à raison de la connexité les causes 
inscrites sous les n08 9748 et 9882 du rôle et statuant 
tant sur l’appel incident que sur l’appel principal ;

C o n f irm e  les jugements attaqués ;
C o n d am n e  l’appelante aux dépens d’appel dont 

distraction au profit de Me Jacob* aVôué, qui affirme à 
l’audience en avoir fait l’avance.

Réf. Civ. Liège. 19  déc. 1 907 .

Prés, : M. D e lg e u r .

Plaid. : MMes D e c ro o n  c .  C a p i ta in e .

(Mayor c. de Coune et Govaerts.)

DR0IÏ DE PROCÉDURE CIVILE. —  r é f é r é .  —  s a is ie -  

e x é c u t io n .  —  SURSIS a  LA VENTE. —  TIERS REVENDI

QUANT. —  ÛËMàNDÈ feECEVABLE.

Lés tiêfS (jtli sê prétendent propriétaires d’objets saisis 
Oîît qualité pour demander par voie dü référé quHl 
soit sursis à la vente des dits objets pouf leur pèf 
mettre de faire valoir leurs droits ou tout au moins 
dê réunir les éléments voulus à l effet d'y arriver.

Vu l’assignation donnée aux défendeurs à la requête 
des demandeurs par exploit de l’huissier Halbart, de 
Liège, du 18 décembre 1907 ;

Ouï les parties en leurs explications;
Attendu que, les tiers qui se prétendent propriétaires 

d’objets saisis ont qualité pour demander par voie du 
référé qu’il soit SUrsis à la vente des dits objets 
pour leur permettre dé faire valoir leurs droits ou 
tout au moins de réunir les éléments voulus à l’effet 
d’y arriver ;

Attendu que la saisie porte sur tous les meubles 
garnissant la maison sise rue Louvrex, 69, occupée par 
le sieur Ledent, lequel ÿ habite avec son épouse, veuve 
en premières noces du sieur Staffé, ainsi qu’avec 

Marle-Louise-Pauline Staff, enfant issue du premier 
mariage; que les époüx Ledent sont mariés sous le 
régime de la séparation de biens et que dans ces con
ditions l’épouse Ledent et sa fille prétendent que partie 
des meubles saisis est leur propriété ; qu’il y a lieu de 
leur permettre de faire valoir leurs revendications et 
qu’il y a partant Urgence à ce que la vente fixée au 
£0 décembre Boit retardée; que cette remise, au 
surplus, ne peut en rien porter atteinte aux droits des 
saisissants, lesquels restent entiers;

P a r  ces motifs, n o u s  d é c l a r o n s  c o m p é t e n t ;  
D is o n s  qu’il sera sursis à la vente du mobilier 

saisi au domicile des demanderesses et du sieur Ledent 
jusqu’au lundi 30 décembre 1907 ;

R é s e r v o n s  les dépens.

Gomm. Brux, (2° ch.) 16  avril 1 907 .

Prés. : M. R y z ig e r ____ G re ff i : M. F o n t a in e .

Plaid. ; MMes G r a in d o r  c .  De  F a y s .

(Jules Lippens-De Ceuninck c. Louis W iket.)

DROIT COMMERCIAL. — v e n t e .  —  m a rc h a n d is e

DÉPOSÉE CHEZ L’ACHETEUR. —  IMPOSSIBILITÉ DE LA 

REPRÉSENTER. —  CONTRAT D’ACHAT DÉNIÉ. —  IRRE

LE VAN CE. —  DÉBITION DU PRIX.

Celui qui ne dénie pas avoir appris que certaine mar
chandise a été déposée chez lui et qui reconnaît être 
dans l'impossibilité de la représenter en doit le prix  
même en l'absence de toute commande.

Attendu que le défendeur dénie avoir commandé les 
60 kilogrammes de dêsincrustant dont paiement lui 
est réclamé;

(1) Cette ordonnance est contraire à la jurisprudence
suivante : Liège, 15 Juin 188'!, Pas., 1882,11, 74___B e ltje n s ,
v° Procédure, art. 608, n°s 18 et s., art. 11, n° 130; — 
M oreau, Référés, n°s 133 et 174. — Pand. B., v* Référés, 
n» "234. —* Il est à noter que, dans l’espèce jugée, il n’y avait 
pas diction en revendication intentée.
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Attendu que le défendeur ne dénie pas avoir appris 
que la marchandise avait été déposée chez lu i; qu’il 
lui incombait dès lors de s’enquérir d’elle et en deve
nait responsable;

Attendu que le défendeur reconnaît qu’il est dans 
l’impossibilité de représenter lâ marchandise; que dès 
lors, même en l’absenfee de toute commande, il en 
doit le prix sous déduction de 15 francs, valeur de la 
partie qu’il pouvait consommer gratuitement;
P a r  ces motifs, le Tribunal, écartant toutes fins et 

conclusions autres ou contraires, c o n d a m n e  le 
défendeur à payer au demandeur la somme do 45 fr. 
pour fourniture de marchandises, le c o n d a m n e  en 
outre aüx intérêts judiciaires, d é c l a r e  le demandeur 
n o n  f o n d é  dans le surplus de son action, l’en 
d é b o u te ,  c o n d a m n e  le défendeur aux dépens 
taxés à ce jour à la Somme de fr. 14.78;

O r d o n n e  l’exécution provisoire du présent juge
ment nonobstant appel et sans caution.

Comm. Brux. (réf.), 3  déc. 1 9 07 .

Prés. : M. L éo n  C h aÜ s s e t të .

Plaid. : MMel V an  D ieV oe t c .  L é o n  D e L a n t s h e E r e  

et M. J a n s s eK .

(Armand Blaton, Désiré Declercq et Georges Lapierre 
c. 4° a) Henri Ackermans ; b) Henri Van Haaren ; 
2° La société anonyme du Canal et des Installations 
maritimesde Bruxelles.)

DROIT DE PROCÉDURE ClVlLE. —  c om p é te n c e  «  r à -

TIONE MATERIÆ » .  —  RÉFÉRÉ COMMERCIAL. — LITIGE 

DE LA COMPÉTENCE D ARBITRES COMMERCIAUX. — 

ABSENCE DE DISTINCTION ENTRE CEUX-CI.

La  raison qui a guidé le législateur à attribuer au 
président du tribunal de commerce compétence pour 
statuer provisoirement sur les cas rentrant dans la 

juridiction des arbitres commerciaux est la même, 
qu'il s'agissê d'arbitres ordinaires ou d ’amiables 
compositeurs.

Attendu qu’aux termes de la loi du 26 décembre 
1891, le président du tribunal de commerce statue 
provisoirement par voie de référé sur tous les cas dont 
il reconnaît l’urgence, à la condition qu’ils rentrent 
dans la juridiction du tribunal de commerce, ou dans 
celle d’arbitres commerciaux ;

Attendu que cette disposition législative ne fait 
aucune distinction entre arbitres commerciaux; que la 
seule différence que lë livre III, G. proc. civ., établit 
entre arbitres ordinairés et arbitres amiables composi
teurs est que ces derniers ne sont pas tenus de décider 
d ’après les règles de droit, mais qu’ils n'en sont pas 
moins, comme les premiers, des juges choisis par les 
parties pour statuer sur le différend qui les divise;

Attendu que la raison qui a guidé le législateur à 
attribuer au président du tribunal de commerce com
pétence pour statuer provisoirement sur les cas ren
trant dans la juridiction des arbitres commerciaux 
est la même, qu’il s’agisse d’arbitres ordinaires ou 
d’amiables compositeurs; qu’il a voulu établir le 
moyen de prendre des mesures provisoires et urgentes, 
sans devoir attendre la constitution du tribunal arb i
tral ou sans avoir à recourir à une nouvelle réunion 
des arbitres;

Attendu qu’il n ’y a aucune urgence en la cause ; 
qu’il est hors de doute que les constatations demandées 
pourront se faire aussi bien et aussi exactement après 
que le juge du fond aura statué qu'actuellement; que 
l’urgence ne résulte en aucune façon de ce que les 
demandeurs seraient en droit de prendre des mesures 
d ’office et de se substituer aux défendeurs pour exécu
ter les travaux; que l’exercice éventuel et nullement 
certain d’un droit ne justifie, en thèse générale, aucune 
mesure quelconque ; que si les demandeurs usaient de 
leur droit, il y aurait bien certainement urgence à 
faire des constatations, mais que jusqu’ores, rien 
ne permet même de dire qu’ils en useront ;

Par ces motifs, nous, L é o n  C h a u s s e t t e ,  président 
du Tribunal de commerce de Bruxelles, siégeant en 
matière de référé, au Palais de justice, assisté de 
Henri Proesmans, notre greffier, n o u s  d é c l a r o n s  
i n c o m p é te n t .

C o n d am n o n s  les demandeurs aux dépens.

Chronique judicia ire

A LA COUR SUPRÊME.

Mardi dernier, MM. Remy et du Roy de Blicquy, 
récemment nommés conseillers à la Cour de cassation, 
ont été, avec le cérémonial d ’usage, installés dans 
leurs nouvelles fonctions.

Les deux récipiendaires, avant d ’occuper les sièges 
qui leur étaient réservés, ont été, au nom de la haute 
assemblée, félicités par M. le président Van Maldeghem, 
faisant fonctions de premier président.

La Cour a ensuite épuisé son ordre du jour en 
faisant choix de son premier président. Les suffrages 
se sont portés sur M. Van Maldeghem, à qui la Cour a 
donné comme successeur aux fonctions de président 
de chambre, M. le conseiller Lameere.

M. Van Maldeghem a chaleureusement remercié ses 
collègues du grand honneur qu’ils lui faisaient en le 
désignant pour occuper ces importantes dignités, puis 
l’audience solennelle a été levée.
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LE TABLEAU.

II vient de paraître.
C'est Mme veuve Ferdinand Larcier qui l’édite.
Il porte le titre affriolant de : Tableau des avocats 

exerçant près la Cour d'appel de Bruxelles et liste des 
stagiaires. Année judiciaire 1907-1908.

La lecture n’en est pas monotone.
Les jeunes et les vieux y puisent de puissants ren

seignements.
L’an passé nous étions 712 plus 129 stagiaires.
Celte année nous sommes 715 plus 127 stagiaires.
Il n ’y a donc qu’un avocat en plus.
Et cela n’empêche que chaque année on se plaît à 

soulever la question des numerus clam us, et qu’on ne 
s’en porte pas plus mal pour ça.

La progression du nombre des avocats à Bruxelles 
est constante. M. le bibliothécaire a fait là-dessus un 
travail de statistique presque complet qui montre cette 
progression constante. Cette année, il y a un arrêt, 
semble-t-il : la profession aurait-elle moins de charme 
aux yeux des jeunes? Les facultés de droit se dégar
niraient-elles? La finance et le grand commerce attirent 
beaucoup de jeunes énergies et de fébriles initiatives.

M® Pinson tient vaillamment la tête du tableau avec 
son diplôme de 1840 et son inscription de 1843. 
Connaissez-vous Me Pinson?

Me Adolphe de Vergnies attire tous les regards par 
son n° 715 qui clôture lé tableau. C’est le benjamin 
de l’Ordre. Aimons-le et entourons-le de notre sollici
tude.

Quel délicieux livre que ce tableau !
Ne pourrait-on faire une exposition rétrospective 

des tableaux des avocats ?
Ce serait plein de charme, et d’imprévu, et d ’inté

rê ts ... et ça ne coûterait pas cher. Ce serait peut-être 
une façon d’orner la salle des Pas-Perdus.

*
* ¥
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VACANCES CE NOËL

Maintenant que les vacances de Noël se sont écoulées 
on peut en parler en toute indépendance. Au fait pour
quoi n’avons-nous pas au Palais des vacances de Noël? 
La fin décembre et le commencement de l’an ont des 
prétextes divers à des réjouissances multiples, et 
seuls les avocats et les juges font fi de la trêve des 
conférences. Que n’inaugurerait la trêve des gens de 
robe? N’ont-ils pas des motifs divers pour se réjouir : 
Saint Nicolas qui apporte au conseiller à la Cour 
d ’appel sa nomination à la Cour de cassation, le Bon
homme Noël qui décroche à son sapin blanc de neige 
une superbe décoration pour un avocat méritant, les 
Elrennes qui réservent des surprises aux stagiaires 
dont les patrons généreux — apparent rari — rému
nèrent les courses aux justices de paix des faubourgs 
éloignés, le Jour des Rois où l’on mange en famille la 
galette dans laquelle le pâtissier prévoyant a introduit 
une fève subreptice,autant d’occasions de s’éjouir et de 
trouver prétexte à ne rien faire, sans parler des bals, 
des banquets et des soirées.

Ne pourrait-on sur celte question nationale réaliser 
l’accord loyal de tous les partis? (« S i, si » de tous les 
côtés.)

Ne pourrait-on accorder aux pères ce que l’on 
accorde aux enfants? (Murmures approbateurs.)

Que ceux qui ne sont pas partisans de ma proposi
tion lèvent la main. (Personne ne la lève.) Personne 
n’ayant répondu à cette invitation.je déclare la proposi
tion adoptée. (Tumulte . Approbation de l'assemblée. 
L'orateur est félicité vivement par ses amti.)

BIBLIOGRAPHIE
1352. — LA RÉCIDIVE, SES CAUSES ET SES 

REMÈDES, par M. I s id o r e  M au s , chef de division au 
ministère de la justice. — Bruxelles,'-Larcier. 1907, 
31 pages.
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L’œuvre si attachante et si documentée de M. Maus 
vient à son heure. En effet, la question de la récidive 
est plus que jamais à l’ordre du jour dans tous les 
pays; elle y demeurera probablement et malheureuse
ment assez longtemps, car elle est d ’une solution aussi 
délicate que complexe et malaisée.

Ce problème a pris l’aspect et a acquis l’importance 
d ’une véritable question sociale. C’est que, comme le j 
dit excellemment le professeur Lacassage, dans sa j 
préface du livre du Dr Emile Laurent, Le criminel :
« Il semble qu’il y a !à comme des forces perdues, et 
chacun cherche ce qui a pu ainsi les faire dévoyer. La 
conscience sociale s’interroge et se demande de quel 
côté est la responsabilité. » Elle se demande aussi 
avec une angoisse croissante quels sont les remèdes au 
mal, quels sont les moyens efficaces dans la lutte 
contre ce fléau sans cesse plus redoutable.

Faut-il rappeler l’admirable étude que M. le profes
seur Prins a présentée, en 1906, à la Conférence du 
Jeune Barreau de Bruxelles (1)?

Faut-il rappeler encore les trois projets de loi con
sacrés à la récidive et déposés par MM. Le Jeune et 
Van den Heuvel, ministres de la justice, et De Vigne, 
député de Gand?

Tous sont d ’accord pour signaler l’extrême gravité 
de la situation créée à noire société par la classe des 
délinquants d ’habitude. « L’intérêt de la lutte contre 
la criminalité, dit M. Maus, se concentre principale
ment sur la récidive. C’est de là, en effet, que vient le 
grand danger et malheureusement, c’est précisément 
dans ce domaine que les efforts de la répression ont 
été jusqu’ici les plus stériles. »

L’auteur recherche, à l ’aide d ’une documentation 
très sûre et très avisée, comment ce danger social s’est 
développé et comment les notions du droit pénal sur 
la récidive se sont transformées par une évolution

(1) Voy. J . T ., 1906, col. 273 et s.
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parallèle; quelles sont les causes de la situation 
actuelle, les remèdes que la science pénale suggère et 
les moyens mis en œuvre par les différentes législa
tions.

Il faut, dit-il, développer les mesures préventives 
qui ont pour but de tarir les sources de la criminalité. 
« Et de même que la lutte contre la récidive est le 
point capital au point de vue répressif, aussi la pro
tection de l’enfance occupe la première place parmi 
les mesures préventives. Ce sont là comme les deux 
pôles de la question criminelle. La lutte contre la 
récidive doit être ûpre et sans merci, car elle est néces
saire pour défendre la société; elle est pénible néan
moins, parce qu’elle s’adresse à des malfaiteurs 
obstinés, qui laissent bien peu d’espoir au point de 
vue de l’amendement.

» La protection de l’enfance, au contraire, est riche 
en résultats, parce que le cœur de 1 enfant offre de 
grandes ressources. Elle est consolante par elle-même, 
car pour arracher l ’enfant au malheur et à la corrup
tion, pour sauver même ceux que. celle ci a déjà 
touchés, ce n’est plus l’austérité du châtiment qui 
intervient, ce sont la bienfaisance et la charité. Elles 
se penchent avec bonté vers ces petits qui, le plus 
souvent, sont les victimes innocentes du milieu où ils 
vivent et qui, fussent ils coupables, restent toujours 
dignes d’une immense pitié. »

La belle étude de M. Maus est destinée à exciter 
dans notre pays un vif intérêt et à être accueillie avec 
une faveur marquée. Tous ceux qui se préoccupent 
des problèmes troublants de la criminalité, tous ceux, 
magistrats et avocats, qui concourent à l’administration 
de la justice, liront et méditeront avec fruit cette 
œuvre mûrie et sincère.
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TÉLÉPHONE 3280

S D’HÉRITI
BELLAMY  & BEYENS

Généalogistes

9 ,  r u e  d e  l ’A r b r e ,  à  B R U X E L L E S
T é lé p h o n e  n °  3 4 8 9

seuls représentants pour la Belgique de 
MM. Pavy, Andriveau et Schaeôer et Pelletier 

généalogistes 
rue du Cherche-Midi, 18, à Paris (6me Arr.).

M M . B e l la m y  e t  B e y e n s  s 'o c c u p e n t  e x c l u s i v e m e n t  
e t  à  l e u r s  r i s q u e s  e t  p é r i l s  d e  l a  r e c h e r c h e  d e s  h é r i 
t i e r s  d a n s  l e s  s u c c e s s i o n s  o ù  i l s  s o n t  i n c o n n u s .

J. DELHAYE  
Rue St-Boniface, 6 , Ixelles  

T r a v a u x  à  l a  m a h î n e  à  é c r i r e
Travail rapide, très soigné. — P r ix  modérés

JACQUES DE COCK
Costumier du Barreau et de la Magistrature

RUE DE LA STATION, 64, JETTE S‘-PIERRE 
e t  P a la i s  de J u s t ic e  d e  B ru x e lle s

M M . les Avocats de province et les Docteurs en 
droit pourront se procurer des robes au vestiaire 
notamment pour les prestations de serment.

N . B . — J a c q u e s  D e  C o c k  e s t  a u  t r e s t i a i r e  t o u s  
l e s  j o u r s ,  d e  8  1 /2  à  3  1 /2  h e u r e s ,  d im a n c h e s  
e t  j o u r s  d e  f ô t e s  e x c e p t é s .
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V I E N T  I D E  P A B A I T R E

LES CONTRIBUTIONS
D’UNE

GRANDE VILLE
PAR

Jean  S N O L L A E T S
A ttaché à l'Adm inistra tion  communale de Bruxelles

Un volume in 8° do 107 pages. — Prix : 2  francs

V I E N T } D E  P A R A I T R E

S E IZ IÈ M E  A N N É E .  —  1 9 0 8

C arne t Ju d ic ia ire
À L USAGE DES

Magistrats, Avocats, Avoués, Notaires, Huissiers, Greffiers, etc.

Un volume in -i8 , reliure élégante form e portefeuille

COMPRENANT

un Hgenda et un annuaire

JLe C A R N E T  J U D IC IA IR E  donne tous les renseignem ents nécessaires chaque jou r, 
s u r  l’organ isation  des Cours e t T ribunaux, le re sso rt de chacun d ’eux, les heures d ’audience 
la composition des cham bres, le serv ice  des parquets  e t des greffes, les fonctionnaires de 
l’o rd re  judiciaire, e tc ., etc.

Le c lassem ent des m atières pa r  ordre alphabétique  rend  la consultation p ratique e t 
commode.

TJn tableau des communes du Royaume indique pour chacune d ’elles : la  Province , la 
Cour d ’appel, le  Tribunal c iv il, le Tribunal de commerce e t la Justice de P a ix  dont elles 
dépendent; rien n ’est donc plus aisé que  de se rend re  compte de la compétence te rrito ria le  à 
tous ses degrés.

Disposé dans un o rd re  rigoureusem ent logique, réun issan t en  un seul calepin m ince et 
po rta tif l’AGENDA et l’ANNUAIRE, le C A R N E T  J U D IC IA IR E  constitue, à un prix 
relativem ent peu élevé, le véritab le  vade-mecum  du m onde judicia ire  en général.

P r ix  de s o u sc r ip t io n  î 4  francs.

WUttl LU.\W . Wfi FMD. LAPSUS, » ■ M*
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H sera rendu compte de tous les ouvrages relatifs au  droit e t aux matières judiciaires 
dont deux exemplaires parviendront à  la rédaction du Journa l.

Le Journa l des Tribunaux  e s t en vente dans les bureaux de son 
adm in istra tion ; — à BRUXELLES, chez les principaux lib ra ire s ; — 
à GAND, à la librairie  H oste; — à MONS, à la librairie  Dacquin; — 
à TOURNAI, à la lib rairie  Vasseur-Delmée e t dans toutes les aubettes 
de B ruxelles.

L e  JO U R N A L  D E S  T R IB U N A U X  e s t  é g a l e m e n t  e n  v e n t e  à  B r u x e l l e s  c h e z  M . D E  COCK , g a r d i e n  d u  v e s t i a i r e  d e s  A v o c a t s  a u  P a l a i s .

1 7 1 8

JE
N o u s  d o n n o n s  e n  s u p p l é m e n t  à, n o t r e  

n u m é r o  d e  e é  j o u r ,  l a  p r e m i è r e  f e u i l l e  

d e s  t a b l e s  d e  l ’a n n é e  1 9 0 7 .

S O M M A IR E

La P e r s o n n i f i c a t i o n  c iv i l e  d e s  A s s o c ia t io n s .

J u r i s p r u d e n c e  b e lg e .  — B r u x . ,  6 e c h . (I. Société 

anonyme. Administrateur ayant un intérêt opposé à 

celui de la société. Participation à la délibération. 

Validité. II. Louage de services. Directeur de jour
nal. Contrat sans terme fixé. Congé. Préavis. III. 

Société anonyme. Reprise de la situation d’une 

autre société. Contrats en cours. Cession. IV. Société 

anonyme. Administrateur. Contrat de louage de 

services et contrat de mandat. Coexistence. Vali

dité.) — L iè g e ,  4 e c h .  (Coups et blessures. 

Art. 398, C. pén. Prévention changée. Incapacité 

de travail.) — C o r r .  B r u x . ,  6 ° c h .  (Presse. 

Droit de réponse. Directeur de théâtre. Critique des 

installations sanitaires et des mesures pour le cas 

d’incendie. Recevabilité. Allégations injurieuses à 

l’égard du journal. Justification du refus d ’inser

tion.) — C o r r .  A n v e r s ,  5 e c h .  (Adultère. Entre

tien de concubine dans le domicile conjugal. Pre
mière condamnation. Poursuites nouvelles.)

N écro lo g ie .

Chron ique  ju d ic ia ir e .

N om inations  e t  mutations  dans  le  per so n n el  ju d i

c ia ir e .

F eu il le to n .

DROIT PUBLIC

Un Conseil d ’É ta t

L’auteur d ’un ouvrage militaire récent écrit en pré
face à son travail cette phrase nette et concise comme 
un ordre : « Ce livre est tout de compilation ». J’en 
dirai autant de l’étude qui suit. Elle ne lait que repro
duire des pensées et des observations maintes fois 
exprimées par nos compatriotes les plus marquants, 
mais consignées malheureusement en des discours et 
des publications d’il y a vingt-cinq ou cinquante ans 
et davantage.

On lit peu aujourd’hui et seulement les publications 
du jour et l ’on perd ainsi de vue bien des vérités qui 
furent dites autrefois.

Un incident causé au greffe du tribunal civil de 
Bruxelles par l’interprétation de la nouvelle loi sur les 
expropriations pour cause d’utilité publique est venu 
prouver une fois de plus la façon défectueuse dont nos 
lois sont faites. Il nous a suggéré l’idée d ’appeler 
l’attention sur les avantages d’un Conseil d ’Etat et de 
rappeler les arguments que l’on a fait valoir en faveur 
ou contre cette institution.

Notre législation est défectueuse. A Dieu ne plaise 
que je donne ici le détail de ses imperfections. Le

DROIT PUBLIC

La Personnification Civile
DES ASSOCIATIONS

La Fédération des Avocats, depuis la date 
déjà lointaine de sa fondation, a abordé succes
sivement la discussion de propositions d’ordre 
juridique, presque toutes intéressantes au 
point de vue général. Et plus encore que le 
développement pourtant salutaire et charmant 
d’une confraternité intime et cordiale, l’acti
vité de la Fédération répond à une véritable 
utilité quand elle s’applique à étudier une 
réforme de nos lois positives, et à traduire 
dans une forme précise des aspirations 
d’allure encore confuse. Jamais pourtant, 
pensons-nous, cette intervention n’aura été 
plus indiquée qu’à propos de cettè grande 
question de la personnification civile à recon
naître, dans certaines conditions, à des asso
ciations sans but lucratif. Il n’est d’abord 
aucun avocat qui n’ait profondément senti, 
au point de vue soit philanthropique, soit 
social, soit même politique, à quel point il 
devient urgent d’organiser le droit d’associa
tion, et de compléter l’œuvre des constituants 
de 1830. Dans tous les domaines, une législa
tion sur cette matière particulière rencontre
rait une adhésion empressée et chaleureuse.
Et comme la Fédération compte dans son 

sein des avocats de tous les partis, dont plu-

Journal des Tribunaux refuserait d ’insérer cette 
lamentable et monotone liste, qui, à raison de quatre 
pages de feuilleton par numéro,ne pourrait être épuisée 
en un mois. Dans une remarquable étude intitulée : 
« De la confection vicieuse des lois en Belgique », 
publiée en introduction au tome VI des Pandectes 
Belges, Edmond Picard a indiqué quelques-unes de 
ces misères législatives. Cette énumération comprend 
vingt pages environ de ce grand format des Pandectes. 
Il y a vingt-six ans qu’elle parut et depuis, hélas ! 
presque chaque loi apporte un nouvel élément de 
trouble.

Les infirmités dont souffre notre législation affectent 
son ensemble et les lois isolément. Nous en apporte
rons quelques preuves.

Les lois et arrêtés concernant une matière sont épar
pillés dans les quelque cent tomes de la Pasinomie 
et trouver toute la législation sur une question est 
parfois aussi ardu que chercher une aiguille dans un 
tas de paille.

La difficulté est aggravée par ce fait que de nom
breuses dispositions sont étrangères au titre et à l’objet 
des lois où elles se rencontrent ; le timbre des lettres 
de voiture a été supprimé par la loi sur le budget des 
voies et moyens du 28 décembre 1870 et les disposi
tions de notre droit civil autorisant la déchéance de la 
puissance paternelle hors les cas prévus par le Code 
pénal, sont inscrites dans un alinéa de paragraphe, de 
la loi du 20 novembre 1896, sur les droits du conjoint 
survivant. (Voir, au sujet de cette disposition, le Jour
nal des Tribunaux , 1897, p. 98 et s.)
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sieurs, et non les moindres, sont investis d’un 
mandat politique, chacun sent que si nous 
réussissions, après des débats inspirés par un 
désir réciproque d’impartialité, à élaborer 
une formule d’entente très nette et très com
plète, elle aurait grande chance d’être ac
cueillie à bref délai et sans modification 
sérieuse par le Pouvoir législatif.
La Fédération constituerait ainsi un poste 

au Conseil d’Etat officieux — en attendant 
l ’autre.
La première réunion, tenue dans le courant 

de décembre, a présenté le plus vif et le plus 
constant intérêt.
Les assistants ne se sont séparés qu’à re

gret et avec l’intention de suivre toutes les 
discussions ultérieures. Aussi faut-il v - c’est 
une première nécessité— continuer la tâche 
avec la ferme volonté de faire œuvre positive 
et sérieuse et se refuser à trouver dans l’adop
tion d’un nom platonique et général, la seule 
façon d’exprimer ce que nous souhaitons.
C’est au texte de projet de loi qu’il convient 

de faire sortir de nos délibérations et il doit 
arriver aux Chambres, patronné et cautionné 
par la Fédération des Avocats tout entière. 
La tâche est facilitée par le travail auquel s’est 
livré Me Paul Janson; c’est sa proposition de 
loi déposée à la Chambre des députés qui sert 
de point de départ à la discussion. Son auteur 
nous a montré lui-même, par l’exposé auquel 
il s’est livré, qu’il n’entend nullement offrir 
son texte comme la vérité même et qu’au 
contraire, il souhaite d’y voir apporter des 
modifications opportunes.
Dès la séance dernière, il est résulté du

Quand les textes sont rassemblés il faut perdre du 
temps à chercher si tous sont encore en vigueur. Car 
lorsque le législateur modifie une loi, il n ’envisage 
qu’elle, ce sont ses textes seuls que dans la loi nou
velle il déclare abrogés. Sa perspicacité ne va pas 
au delà. Quelquefois, il est vrai, il ajoute cette phrase : 
« Les dispositions contraires des lois antérieures sont 
abrogées ».

C’est oublier que chaque loi n ’est qu’une partie d’un 
grand tout avec lequel elle doit s’harmoniser. Les lois 
se tiennent ; elles sont souvent solidaires les unes des 
autres : la chute de l’une entraîne l’ébranlement ou la 
ruine des autres.Il ne suffit pas de réédifier la première, 
il faut relever ou raffermir les lois qui s’appuyaient sur 
elle.

Les textes abrogés sont fréquemment la base 
d'autres lois dont les dispositions ne concordent plus 
avec les textes nouveaux. Quelle est alors la situation 
de ces lois? Existent-elles ; ont-elles disparu ? La solu 
tion est cette phrase souvent rencontrée et dont, après 
de pénibles recherches, il est si décevant de constater 
l’amère vérité : « La question de savoir si ces articles 
continuent à régir... est controversée. »

Manque de codification, manque de coordination, 
manque d’unité, manque d’ordre. Ce sont les défauts 
de la législation dans son ensemble.

Déjà en 1857, M. Savart disait au Sénat : « Il y a 
urgence à mettre de l’ordre, de la simplification, de la 
codification dans nos lois » (Sénat, Annales parlemen
taires, 16 mars 1857, p. 97).

Examinées isolément, nos lois présentent deux

20

discours de M. Prins que, notamment en ce 
qui concerne les droits des associés et la dévo
lution des biens, en cas de liquidation de 
l’association, des changements devaient élre 
apportés au projet que nous appellerons le 
projet Janson.
Nous sommes pourtant de ceux qui en 

approuvent le principe initial qui consiste, 
suivant les bases mêmes de la loi française, à 
distinguer entre diverses espèces d’associations 
sans but lucratif.
Du moment qu’une association de ce genre 

est créée par un contrat, elle jouit de ce que 
Waldeck-Rousseau appelait très justement la 
petite personnalité civile. Elle constitue une 
individualité juridique distincte de celle des 
associés. Elle a le droit d’agir en justice et de 
poursuivre le recouvrement des cotisations de 
ses membres. Elle peut posséder comme telle 
le ou les immeubles nécessaires à son but 
social. Mais pour qu’une association ait, avec 
la pleine personnification civile, le droit d’ac
quérir à titre de dons et de legs, il faut qu’elle 
réponde à une utilité publique et que ce carac
tère soit reconnu par un arrêté royal. Il est 
bon et pratique qu’une société d’agrément, de 
musique, un club politique ait la petite per
sonnalité civile; il ne l’est point qu’elle ait le 
droit d’acquérir à titre gratuit. Mais, d’autre 
part, il serait fâcheux de ne pas concéder ce 
droit indispensable à des organismes de charité, 
comme la Société des Enfants martyrs, ou 
des établissements d’enseignement supérieur, 
comme les Universités de Bruxelles et de 
Louvain. Ici surgissent en même temps et 
d’ailleurs intimement liées l’une à l'autre les

grands défauts : on constate d ’étonnantes lacunes ou 
distractions dans leur composition : il y a des trous ; 
et puis la rédaction est vicieuse. Nous citerons des 
exemples.

En matière de voirie, l’administration communale 
est tenue de se prononcer sur les demandes d’autori
sation de bâtir, dans les trois mois de la demande 
lorsqu’il s’agit d ’immeubles sujets à reculement et 
situés le long de la petite voirie; dans les quinze 
jours, pour les immeubles longeant la grande voirie. 
Dans ce dernier cas, le délai a vraisemblablement été 
réduit, parce que les terrains ayant plus de valeur, le 
propriétaire est intéressé à voir le moins longtemps 
suspendu l’exercice de ses droits.

La loi sanctionne la prescription concernant la 
petite voirie par le droit, pour le propriétaire, de 
disposer librement de son bien, si l’administration ne 
s’est pas prononcée dans le délai fixé, mais en matière 
de grande voirie, le législateur a oublié d’édicter la 
sanction. La Cour de cassation a décidé que dans le 
silence de la loi, le propriétaire n ’avait pas le droit de 
bâtir à l’expiration des délais. Ainsi par une omission, 
vraiment incroyable, les intérêts matériels les plus 
importants peuvent être à la merci de la négligence 
ou du mauvais vouloir d’uneadministration communale.

La loi du 9 septembre 1907, relative aux expropria
tions pour cause d’utilité publique, impose le dépôt au 
greffe de toutes les pièces dont les parties entendent 
faire usage. Quelle est Ja nature de ce dépôt? Le 
greffier doit-il dresser un acte de dépôt? La loi est 
muette sur ces points. S’il faut un acte de dépôt, les
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